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DU 1er  AOUT 1975, le texte in

1975 DU MINISTERE DE LA P

par bordereau n° 4.003 MPA/C
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                 Les difficultés évent

 

 

AMPLIATIONS : 

Direction des services Vétérina

Chambre du Commerce  

Chambre d’Agriculture  

Chambre d’Industrie   

Syndicat des Transitaires 

  s/c du Directeur de la SOCOP

 pour information. 

 

 

 

 

 

’ECONOMIE    REPUBLIQUE DE COTE

   Union - Discipline - Trava

ERALE DES DOUANES 

                                   

CIRCULAIRE N° 207 du 09 Juillet 197

                                Diffusion  Générale 

                                  

RTATION DE VIANDES FORAINES. 

ORISATION SANITAIRE PREALABLE. 

eur de vous communiquer ci-joint,  pour application

5, le texte intégral de la CIRCULAIRE N° 39 MPA/CT

RE DE LA PRODUCTION ANIMALE, qui vient de m’

.003 MPA/CT1 du 2 juillet 1975. 

 des services vétérinaires demeure exigible sur les dé

icultés éventuelles d’application me seront signalées 

ices Vétérinaires 

                   

e la SOCOPAO 

E DE COTE D’IVOIRE 

Travail 

                 

9 Juillet 1975 

ur application A COMPTER 

 39 MPA/CT1 DU 27 JUIN 

i vient de m’être transmis 

le sur les déclarations.  

nt signalées d’urgence. /- 

              M.K. ANGOUA 



 

 

 

 

E.H. /A.G 

MINISTERE DE LA PRODUCTION  REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

        ANIMALE      Union - Discipline - Travail 

 

                                                      - CIRCULAIRE N° 39 /MPA/CTI. 

                                                           - :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

           Devant la diversification des sources, d’approvisionnement de la Côte d’Ivoire  

en viandes foraines, provoquée par la baisse des importations en provenance de nos 

fournisseurs habituels, il est  apparu  indispensable de n’autoriser  les importations 

que  des pays satisfaisant à de bonnes conditions sanitaires de production, de 

transformation et de transport- 

                                         En conséquence : 

1°- A partir du 1er Août 1975, messieurs les importateurs sont informés qu’ils devront 

solliciter en temps opportun, pour toutes viandes, de toutes origines une Autorisation 

Sanitaire préalable d’importation – 

 

2°- Cette autorisation formulée pour chaque origine de viande sera délivrée par la 

Direction des Services Vétérinaires, et sera valable pour une durée maximale de 6 

Mois - 

3°- Elle sera établie en quatre exemplaires  

le premier sera remis à l’intéressé 

le second sera adressé â la Douane  

le troisième au Commerce extérieur  

le dernier sera conservé par la Direction des Services Vétérinaire. 

 

4°- Toute Autorisation pourra être suspendue en cas de détérioration des conditions  

sanitaires de production, de transformation et de transport des viandes en vigueur 

dans le pays d’origine – 

                                                                Fait à Abidjan, le 27 Juin 1975  

                                                          Pour le Ministre et par délégation 

                                                                    le Directeur de Cabinet 

                                                                                KARIM TRAORE 

 
 


